
( N° 233. ) 

Chambre des Représentants. 

SfaNCE ou 2H FhBIEa HH4. 

NA.TlJRA.LISA'I'I0:11 ORDINAIRE. 

RAPPORT fait pm· 111. HENOT, cu1r nom de la commission des naturalisations, 
sur la requête du sieur Jean-Nicolas Jacob. 

Le sieur Jean-Nicolas Jacob a vu le joua· à Neuvilte-Ies-Vaucouleurs, dépar 
tement de la Meuse (France), le 30 octobre 1790. 

L'état de service du pétitionnaire établit que ses services militaires remon 
tent au 25 juin 1809; qu'il a fait plusieurs des grandes campagnes de l'Empire 
et assisté à plusieurs batailles; qu'il a reçu différentes blessures, et qu'il a été 
nommé successivement chevalier de la Légion-d'Honneur. et chevalier de 
l'Ordre de Léopold. 

Depuis le 1er octobre 1831 le sieur Jacob fait partie de l'armée belge; i I est 
entré dans cette armée, en qualité de capitaine de 2e classe, au bataillon des 
sapeurs mineurs, et depuis le 14 septembre 183-4 il a été promu au grade Je 
capitaine de 1 rc classe. 

L'impétrant ayant par sa conduite et sa manière de servir, acquis des titres 
à la Faveur qu'il sollicite, les autorités consultées appuient sa demande. 

le 'f'({ pporteur ~ 
HENO'l'. 

Pouf' le president : 
Euo, DE SMET. 


